
C’est votre droit d’être accompagné par la personne 
de votre choix, parlez-en à votre intervenant ! 

Découvrez comment vos proches peuvent 
s'impliquer dans votre parcours de soins 

et de services, tout en respectant vos droits.

Québec.ca/ProcheSantéMentale

Impliquer un proche peut 
être bénéfique pour vous

Vous vivez avec un trouble mental 
ou en présentez des symptômes ?

Les résultats d’études démontrent les impacts positifs de 
l'implication des proches dans le processus de rétablissement. 


